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S’opposer à l’islamisation de nos villes et villages. Notre
cause est juste. Nous savons tous que l’islamisation de notre
pays n’est qu’une arme mise à disposition des fantoches qui
nous gouvernent par une puissante oligarchie, mais c’est une
arme de destruction massive.

Comment nuire à une juste cause et décrédibiliser par avance
tous ceux qui oseraient encore la défendre ? Il suffit de la
«  défendre  »  publiquement  avec  autant  de  maladresse  que
possible.

Cela  peut  être  le  fait  d’adversaires  pervers  (voire  même
d’infiltrés dans une organisation regroupant des défenseurs),
qui veulent nuire à la cause. Ce peut aussi être le fait de
sincères  défenseurs  de  cette  cause,  animés  des  meilleures
intentions -mais chacun sait, ou devrait savoir, que l’Enfer
en est pavé – et dans ce cas, ça mérite un coup de gueule.

Je ne vais peut-être pas me faire que des amis, tant pis !
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Depuis le 29/12/2015, dans l’édition locale et sur son site
internet  Ouest-France  nous  a  servi  une  série  d’articles
(29/12, 4/01, 7/01, 12/01, 16/01) visant in fine à soutenir
une demande de permis de construire pour un projet d’extension
de la mosquée de Saint-Malo, et à faire un peu de pub gratuite
pour l’appel aux dons afin de financer ladite extension.
Ouest-France le 29/12/2015 :
« Les musulmans malouins veulent leur mosquée » (en TITRE)
« La communauté musulmane locale sort peu à peu de l’anonymat,
exprimant son désir d’aménager un lieu de culte » (en SOUS-
TITRE)

Il suffisait de se donner la peine de lire l’article pour
comprendre que les « musulmans malouins » avaient déjà une
mosquée (en fait, depuis fin 2010 !).

Pourtant, le 4 janvier 2016, une mystérieuse « association
citoyens laïques » lançait une pétition intitulée « Non à la
construction d’une mosquée sur la commune de Saint-Malo »,
adressée à Monsieur le Maire. Voir le texte de cette pétition 
ici.

Texte malhabile et d’une tiédeur fadasse, car finalement on ne
sait pas très bien contre quoi proteste l’auteur (il ne veut
pas d’une mosquée neuve pour remplacer la mosquée délabrée qui
se remplit tous les vendredis, et même tous les jours, et qui,
elle, ne semble pas lui poser de problème ?).

Ouest-France le 07/01/2016 :
« Saint-Malo. Permis refusé pour un projet de mosquée »
« La Ville de Saint-Malo a rejeté le 28 décembre une demande
de permis de construire pour l’aménagement d’une mosquée 46
rue des Antilles. Décision passée inaperçue… »
La décision était passée inaperçue…avant qu’une vaste pétition se développe, en

seulement trois jours début janvier, à l’initiative de l' »association citoyens

laïque ».

Là,  Ouest-France  et  tous  les  islamo-collabos  du  coin  se

http://www.mesopinions.com/petition/politique/construction-mosquee-commune-saint-malo/17598


marrent  :  «  pensez  donc  !  Ces  crétins  d’islamophobes  ont
attendu le 4 janvier demander au Maire de refuser un permis
qu’il avait déjà refusé depuis une semaine … »

Et comment réagit notre mystérieuse « association citoyens
laïques » ? En offrant à ses adversaires la cerise sur le
gâteau : le 11 janvier, l’association crie « Victoire!) et
publie le texte suivant :

« La pression exercée par notre pétition a fait réagir la
mairie de Saint-Malo.
Nous  tenons  à  remercier  vivement  la  réactivité  les  élus
Malouins et particulièrement Monsieur le Maire en refusant le
permis de construire de cette mosquée.
Bravo Monsieur le Maire.
Merci à tous, restons mobilisés sur l’ensemble de la Bretagne
historique. »

voir la « victoire » sur le site mesopinions

Heureusement, le ridicule ne tue pas…

Mais Ouest-France n’allait pas manquer cette occasion offerte
sur un plateau de ridiculiser encore une fois les opposants à
la mosquée, et de les faire flageller par une troupe bien-
pensante :

Ouest-France le 16/01/2016
« Mosquée : les musulmans ne renoncent pas  »
http://www.ouest-france.fr/bretagne/saint-malo-35400/mosquee-l
es-musulmans-ne-renoncent-pas-3973201

La  parole  est  donnée  à  la  section  locale  des  Femmes
solidaires, qui se posent en défenderesses de la loi 1905 !
Ouest-France jubile : les musulmans ont posé un recours, ils
finiront bien par avoir leur beau bâtiment tout neuf !

Bref, notre mystérieuse « association citoyens laïques » (je
parie pour un faux-nez du FN local) donne à Ouest-France et à
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toutes les « bien pensants » du coin le bâton pour se faire
battre,  et  ils  ne  se  privent  pas  de  s’en  servir.  Ces
gesticulations n’auront finalement servi qu’à ragaillardir la
« communauté musulmane » et à rameuter ses soutiens. Messieurs
et Mesdames « citoyens laïques » n’auriez-vous pas pu avoir la
jugeote et la décence de ne pas crier victoire ?

Protester, Résister : oui, mais pas en faisant n’importe quoi,
n’importe quand, n’importe comment ; discrétion, patience et
persévérance peuvent parfois s’avérer plus utiles que tambours
et trompettes.


